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Mise en place du décret tertiaire
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Décryptage de la 
réglementation Eco-

énergie-tertiaire



PLAN

▪ Un cadre réglementaire de plus en plus contraignant

▪ Les obligations issues de ce dispositif Eco-énergie-
tertiaire

▪ Les actions à mener



Les enjeux du secteur tertiaire

▪ Les bâtiments tertiaires représentent près d’1 milliard 
de m² de surface plancher et environ 15% des 
consommations d’énergie finale en France et 8 % des 
émissions de GES

▪ Le Tertiaire est un enjeu important des politiques 
de maîtrise de la demande d’énergie



Un cadre réglementaire de plus 
en plus contraignant 



Un cadre de plus en plus contraignant
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Un corpus réglementaire important
Te

xt
e 

d’
ap

pl
ic

at
io

n

23 juillet 
2019 

10 avril 
2020

29 
sep. 
2021

Décret dit 
« tertiaire »

Arrêté « méthode » 

24 nov. 
2020 

Arrêté  Valeur absolue I 

Décret et arrêté 
Report des échéances 
déclaratives sur 
OPERAT

A 
venir

Arrêté Valeur absolue II

29 
sep. 
2022

Enregistrement 
OPERAT 

1ère

échéance 

2030



• Obligation réglementaire engageant les acteurs du tertiaire donc les
propriétaires et gestionnaires d’établissements catholiques
d’enseignement vers la sobriété énergétique.

• Issu du décret tertiaire entré en vigueur le 1er octobre 2019 et de la
loi ELAN, il impose une réduction progressive de la consommation
d’énergie dans les bâtiments à usage tertiaire afin de lutter contre le
changement climatique.

• Pour y parvenir, les actions déployées vont au-delà de la rénovation
énergétique des bâtiments. Elles concernent aussi la qualité et
l’exploitation des équipements, le comportement des usagers

Le dispositif Eco-énergie-tertiaire



Les obligations issues de ce 
dispositif Eco-énergie-tertaire



Les assujettis  au dispositif

• Propriétaire ou exploitant d’un établissement abritant des activités tertiaires
• Tous les bâtiments à usage tertiaire existants

• Sont exclus les logements, constructions provisoires, lieux de culte, bâtiments
industriels ou agricoles et les services de sécurité intérieure.

Bâtiment exclusivement 
tertiaire d’une surface de 
surface de plancher >1000 m² 
>1000 m² de surface de 
plancher

Bâtiment à usage mixte avec 
avec une activité tertiaire dont le 

Ensemble de bâtiments sur 
sur une même unité foncière à 



La co-responsabilité des propriétaires / exploitant

• Les propriétaires / exploitants sont soumis à l'obligation pour les actions qui relèvent
de leurs responsabilités (cf. dispositions contractuelles des baux et autres conventions
immobilières)

• Les propriétaires et les exploitants se communiquent mutuellement les consommations
annuelles énergétiques réelles de l’ensemble des équipements et des systèmes dont ils
assurent respectivement l’exploitation

• Possibilité à terme de déléguer la transmission des consommations d’énergie à un
prestataire ou, aux gestionnaires de réseau de distribution d’énergie (sous réserve de
leur capacité technique)

Les obligations d’actions de réduction des consommations d’énergies concernent 
autant les propriétaires que les exploitants des bâtiments ou parties de bâtiment 
assujettis.



Les objectifs visés par le dispositif

• Toutes les énergies sont concernées : électricité, gaz, propane, bois,
réseaux de chaleur, fioul…

• Des objectifs de niveau de consommation en énergie finale échelonnés
sur plusieurs paliers : 2030, 2040 et 2050 :
o Soit une réduction de 40% en 2030, 50% en 2040 et 60% en 2050

par rapport à une consommation de référence qui ne peut être
antérieure à 2010

o Soit un niveau de consommation fixé en valeur absolue en fonction
de la consommation énergétique des bâtiments nouveaux de la
même catégorie



Les 2 méthodes de fixation des objectifs de 
réduction des consommations finales 

Dans le cas où les bâtiments concernés sont récents ou ont été rénovés depuis peu et qu’ils possèdent un niveau 
de consommation convenable, l’approche se fera plutôt sur la base des consommations absolues calculées selon 
le décret d’application, en fonction de données de modulation. Cela s’explique par la difficulté pour un bâtiment déjà 
globalement performant d’envisager de telles économies d’énergies. 

En valeurs relatives 
par rapport à une consommation 

énergétique de référence

En valeurs absolues 
En fonction de la consommation 

énergétique des bâtiments 
nouveaux de la même catégorie 

(déterminé par arrêté)

Entre                  2030                 2040               2050
2010 et 2019

Valeur de 
référence

- 40 % - 60 %- 50 %

Equivalent           RT 2012            RE 2020        RE 2030 



Les obligations déclaratives
1ère étape pour le 30 septembre 2022 : déclarer et identifier son patrimoine tertiaire : 
1. Créer un compte sur la plateforme OPERAT (possibilité de le déléguer à un tiers)
2. Identifier le patrimoine tertiaire de plus de 1000 m² de plancher 
3. Déclarer pour chaque bâtiment, partie de bâtiment ou ensemble de bâtiments (si unité foncière) :

• Là où les activités tertiaires y sont exercées,
• Les surfaces soumises à obligation (surface des planchers ou SHOB ou SHON), 
• Les consommations annuelles par type d’énergie (gaz, électricité, bois, réseau de chaleur) avec, le cas échéant : 

- L’année de référence et les consommations de référence associées avec les justificatifs 
- Le renseignement des indicateurs d’intensité d’usage (nombre de jours ou d’heures d’utilisation par an), 
- Les consommations liées à la recharge des véhicules électriques, 
- Les droits d’accès et de transmission de données. 

Années suivantes : déclarer annuellement ses consommation pour le suivi et la délivrance d’une attestation

Création de compte
Enregistrement
des bâtiments

A partir 01/01/20222021

Choix de la 
consommation de 
référence 

….

30/09/2022

Consommation
de l’année N-1….

30/09 - N 



• La plateforme OPERAT

• Outil réglementaire mis en place par l’ADEME
• Plateforme numérique accessible à différents types d’utilisateurs (assujettis,

gestionnaires, prestataires…)
https://operat.ademe.fr/#/public/home

• Elle permet la vérification de l’atteinte des objectifs réglementaire
• Deux modes opératoires possibles pour renseigner les données : saisie manuelle ou via

l’import par fichiers CSV
• Elle vise également à diffuser et valoriser les données collectées, dans le respect des

règles de confidentialité
• Elle deliver une attestation annuelle permettant d’évaluer la position par rapport à la

trajectoire de la consommation cible et de fournir une notation qui reflète l’avancée de la
démarche.



Les actions à mener



Les actions à mener dès à présent

Créer un compte OPERAT

Renseigner les données administratives, bâtimentaires, de consommation énergétiques

Déterminer l’année de référence (12 mois glissant entre 2010 et 2019) 

Évaluer le caractère "atteignable" des objectifs au vu du plan d'action et de ses contraintes propres (techniques, 
économiques, patrimoniales, ...) 

AVANT LE 30 SEPTEMBRE 2022

Répartir les rôles de chacun

Identifier les sites assujettis 

Préparer les données (base bâtimentaire et consommations d’énergie)

Commencer à établir un plan d’actions et engager les actions les plus simples

DÈS MAINTENANT

APRES 

Chaque année : déclarer ses consommations

Envisager, le cas échéant, une demande de modulation des objectifs (5 ans max. après la date buttoir de remontée 
des consommations de chaque décennie)



Le dossier technique de modulation

1. Les indicateurs d’intensité 

d’usage
2. Les contraintes techniques et 

architecturales
3. Les coûts de travaux 

disproportionnés 

Le Dossier technique n’est pas obligatoire. Mais il le devient pour justifier la 
modulation des objectifs, et il doit être versé sur la plateforme OPERAT

Les objectifs de réduction (seuils -40% -50% -60%) peuvent être modulés à la baisse 
en fonction de :
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Merci pour votre 
attention et votre 

engagement



Regard sur situation actuelle et stratégie 
d’évolution qualitative des établissements à Paris

Stratégie d’évolution 
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Évolution 1er degré

L’impact démographique est 
sensible, même avec retard.



Évolution Collège

L’EC progresse par rapport 
au public qui affiche un léger 
effritement.



Évolution Lycée professionnel

Décroissance plus ancienne et 
plus marquée dans le public 
mais tendance baissière 
continue depuis 10 ans.



Établissement

Qualité de la 
communication

Régulière, explicite, 
formalisée, moderne, claire

Qualité de l’accueil 
de tous

Inclusion, dispositifs, poursuite 
de scolarité …

Qualité des offres 
non scolaires et de 

la vie culturelle
Variété, sens, finalités
Accessibilité à tous

Qualité de la 
relation école-

famille
Suivi, fréquence du dialogue, 

assertivité, compréhension …

Qualité de 
l’accompagnement,
du suivi des jeunes

Juste proximité, outils 
d’orientation …

Qualité alimentaire
Bio, HVE, variété …

Qualité de la 
congruence

Quels hiatus entre le dire et 
le faire, entre le discours et la 

réalité ? 

Qualité du climat 
scolaire

Qualité relationnelle entre 
adultes, entre adultes et 

jeunes, entre jeunes, quelles 
propositions …

Qualité du 1er

accueil
Répondeur, site WEB, standard, 

personnalisation, dossier 
d’inscription

Qualité 
immobilière et 

mobilière
État, attractivité, expressivité, 

ergonomie, 

Qualité du sens
Quel est mon projet ? Ma 

spécificité ? Qu’est-ce qui le 
sous-tend ?

Qualité de la vision
Vision du CE : clarifiée, 

assumée, exprimée, irradiante 
Qualité de la 
gouvernance 

interne
On m’impose, je m’oppose, 
on m’implique, je m’applique

Qualité éducative
Suivi formalisé, éducation à la 
relation, développement des 

talents, estime de soi …

Qualité 
pédagogique
Formation continue, 

innovation, suivi scolaire, 
conception de l’apprentissage, 

évaluation 

Qualité pastorale
Propositions, collaborations

Qualité du cursus 
complet

Fidélisation , sécurisation du 
parcours de la PS au BTS

Qualité de 
l’implication locale
Liens tissu associatif, relations 
politiques, actions citoyennes, 

RSE



L’accélération des évolutions extérieures traduisent un 
changement d’époque.

Nous sommes depuis 20 ans profondément formatés par 
le confort des effectifs et le défi des listes d’attente.

Comment déplacer notre regard ?

Qu’est-ce que cela mobilise en nous pour changer 
non seulement nos manières de faire mais d’être ?

DÉMOGRAPHIE
ÉVOLUTIONS SOCIÉTALES
HORS CONTRAT
DIGITALISATION
ÉCOLOGIE
TÉLÉTRAVAIL
RESPONSABILITÉ SOCIALE
QUESTIONS DE GENRE
INDIVIDUALISME
VOCATIONS ENSEIGNANTES
SOFT MANAGEMENT
…

Changement d’époque



Élaborer sa vision 
pour être leader

Quelle est la contribution que je veux 
apporter au monde ?

Élaborer sa vision personnelle pour mieux 
affronter la complexité et l’incertitude

S E S S I O N  D E S  C H E F S  D ’ É TA B L I S S E M E N T, O C TO B R E  2 0 2 1

Changement d’époque



Reçu : mardi 5 octobre 2021 08:39

J'ai 70 ans et lorsque j'étais enfant, j'avais été placé dans un pensionnat catholique tenue 
par des sœurs. 

Pour me punir, on me faisait des douches d'eau froide y compris en plein hiver, je devais me 
mettre à 4 pattes pendant des heures pour frotter le plancher et le cirer. J'ai été enfermé 
plusieurs mois dans le grenier, seule. Je peux situer la période à la première tentative de 
suicide de Dalida. 

Ce qui était encore plus horrible, j'ai été enfermée dans la cave, plusieurs mois dans le 
noir, sans matelas ni couverture avec un seau pour faire mes besoins. Je devais le remonter 
pour le vider et le laver lorsqu'il était plein. On m'apportait du pain rassis et de la soupe. 
J'étais frappée régulièrement et en particulier tirée par les cheveux en me traînant part 
terre.

Ce pensionnat se situait rue du Bon Pasteur à Chambéry. A la suite de cela, j'ai fait 
plusieurs tentatives de suicide et enfermée dans un hôpital psychiatrique dans lequel je 
faisais aussi des tentatives de suicide. A 70 ans, je vis avec ce fardeau.

Changement d’époque



De quoi dira-t-on dans 50 ans 
que ce nous faisons aujourd’hui relevait d’une conception 
erronée, de méthodes dépassées ; ce que nous faisons sans le 
réinterroger, avec quoi nous ne sommes parfois pas à l’aise 
mais sans savoir faire autrement ?



Quelles sont les réalités vécues dans nos établissements qui 
sont déterminantes, réussies, dont nous sommes fiers et qui 
sont représentatives de l’expérience que nous voulons faire 
vivre, où l’on se sent en cohérence avec nos convictions  ?



Écouter
Se transformer

S’engager

Leadership en éducation 
des chefs d’établissement
De pilotes qui composent
à des leaders qui s’engagent

Réussite éducative 
des élèves 
D’une norme scolaire pour tous 
à des parcours qui font grandir 
la personne

Coopération et 
Innovation
De l’application des consignes 
à l’implication de chacun 
dans une créativité collective

Ressources humaines
Enseignants
D’une gestion standardisée 
des profils et des missions
à l’appel à s’engager personnellement

Mobilisation des 
Ressources matérielles
D’une gestion guidée par les circonstances 
à une sobriété choisie au service de la 
transformation des personnes

Notre mission



Prochaine date :

19 mai 2022, 18 h – 20 h

www.ec75.org/gerer/rencontres

Merci

http://www.ec75.org/gerer/rencontres
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